
MELANGES RELIGIEUX.

S Aijourd'irui, les trois vastes nefs étaient
insuffisantes pour contenir les flots presses de
fidèles qu'y appelait le sacre de deux Evê-
ques.

" L'éminent Cardinal que la Providence a
destiné àde si grandes choses avait, deux jours
auparavant, à Manchester, consacrù deux des

ouivenaux évéques nomiés par le Saint-Sîè-
ge. Aujouird'hui, deuîx uttres venaient rece-
voir des mains de l'auguste prélat cette cou-
sécration qui complète repiscopat de l'An.
gleterre et présage aux catholiques de ce pays
une ère nouvelle et glorietuse

"i A milieu du plus religieux silence de
l'immense aurlitoiret, un clerfé nombreux s'a-
vance vers l'autel :«aux cinq prelats consé-
crateurs s'est joint un autre évêque, qui re-
hausse encore par sa présence l'auguste céré.
monie. Les magnitigues prières de la cotisé-
cration d'un évêqne sont dans toutes les
mains ; chacun les suit a vec titi recueillement
dont on ne pouvait manquer d'être profondé-
ment fra ppé.

" A nos côtés se trouvaient des protestants,
imnmobiles, suivant des veux, dans ltots leurs1
détails et dans le livre i'unie personne voisi-
ne. les cérémonînies et les prières dle notre ad-
mirable litiirgie. Je les ai viis émus ; je les
ai entendus exprimer linr étonnîement.Cejouir
aura été pour plusieurs l'aurore d'une couver-
sion.

" C'est surtout lorsque, revêtus des insignes
de la plénitude du sacerdoce, les nouveaux
prélats: assistés chacun( de leurs deux consé-
cratetrs, parcouruient toutes les parties de
l'église, prodiguant les bénéd ictiotns im-
mense auditoire, qu1le la cérémonie a offert, un
spectacle attendrissant ; de douces larmes ont
coulé de bien des yeux ;beaucoup de cours
ont été profondément émus: sans doute Dieu
aura suscité bien des apôtres dans cette fou'e
compacte, respectteusement prosternée sur
les pas de ses pasteurs.

L'auguste Cardinal devnit éprouver en
ce moment une bien douce joie, au milieu des
fatigues d'un apostolat qui promet tant et (le
si grandes choses. J'ai déjà joui dli boniheur
de l'entretenir.assez longuement. Je ne quit-
terai pas cette ville sans me procurer encore
la même et si douce satisfaction. Les catliu-
liques affluent dans son salon ; beaucoup de
protestants y viennent aussi,. et partout il re-
cueille des marques de respect qui ie se dé-
mentent pns. On avait répandu le bruit à
Paris que Son Eminetîce avait é:é insultée à
l'Exposition i il n'eu est rien ; elle 'a visitée,
et partout elle n'a recueilli que des homnia-
ges oit a été l'objet d'une curiosité facile à
com rendre, mais qui n'a pas tin seul instant
perdit ce caractère.

'' Laissez-moi vo'us citer, eii finissant, quel-
ques vers écrits par un jeune élève de l'un de
nos lycées de Paris.iqui caractérisent trop bien
ce que j'ai vu ici pour ne pas servir de post-
scriptiSu. à cette lettre

L'erreur fuit: par ros mains le Pape replacé,
A donné le sicnal, et t'ouvre a commencé.
Chez une nation en proie à l'hérésie
Et dans sa folle erreur par le temps endurcie,
L'Apôtre catholique a repris tous ses droits.
Un prélat courageux, quoi que fassent les lois,
Et d'un peuple insensé l'outrage et la colère,
Maigré tous ses efforts sauvea l'Angleterre.
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Cloture du Concile Provincial.
Hier, eut lieu à Qitébec la troisième et

dernière Session du premier concile proviii-
cial, avec un éclat et une solennité dont qui-
conque n'y a pas été présent ne saurait j

se faire mte juste idée. Une fourle coum-
ate e rei[iliusnit les nefs de 1clise nmé-

tropolitaiiue ;pltus dûdeux cents Ece6aiasti-
quesentouraient leur Vénérable Arnhevuttue
et !es autros Pères -li Concile. Ce fuît Mttgr.
P'E ue le Moltréal quli fit le sermon die
circonstatice. Son discours, simple et puersuia-
si, rutila sur la respectneuse dfLrînce et P-
troite affection qut les didlerses Eglis's d li
Province Ecclésiastiqte doi'eni t constammîIllent
manifester à l'égard de leur Eglis e-Mre et
dlii vétieré pontifle qlui lai gouverne avec tant
de -ertuts et de taleuts. Sa Grandeur déóve-
loppa aussi irès-huîtreuuisement ce que le céré.
muni-ahl'un Concile renferme de hauts en-
seignieiets ; elle adressa Le claleurteuuses fé-
lictuations à la ville de Québec, berceau de la
foi des Canadas. terru classique des plus glo-
rieux souvenirs de vertus, de dévoûmuienît et
de piété; etc., etc,

Ap rès le sermon. viut la proclama tion des
décrets formulés par les Pères du Concile de-
puis sa Seconde Sessioti les autres ayant été
proclamés dans les Sessions pré_édenites. Tous
cas décrets ni'urîtoînt mJe force et ic seront
livrés à la publicité q atilipr-è avoir reçu a
probationcdat Saiiint-Siege' Alistcliqie. Ais-
sitôt alits la cérémnreuie de clôture, l Mgr. l'Ar-
chevêque informa les Prêtres. réumnisaui nom-
lire île deix cents au Sméina ire, qLue! Mgr.
J. C. Prituce, Evêque de Martyropolis et Co-
alj uiteu r le :Mr. d(le Molitréal, avait été
choisi d'tun1 coiceart ttntaituiuw, 1uimur aîlln-r imtié-
diaitement iportuer atuix pies uli Saiut-Père ces
décrets et rous les travaux dit Concile, et
ei sulliciuer Papprobatiin. Il nous est imtrpos-
sible aI:ujoturl'li d'entrer dans de plus amples
détails ià ce sujet.

Ce miatin, NN SS. ;es Evéqtues uBourget,
Giuiguies, Phelai et De Ciarbonnuel, arrivé-
rent de Qutébec, sur le Tacqecs Cartir, (Ca-
pitainue Côté). Ils étaient accompagnès d'en-
virou SO prètres de .Montréal, Kingston et de
Bytownu. Ces -Messieurs étaient descendus à
Québec vendredi dernier uif tde prendre
part à la pompeuse cèrémonie le la clôture
dii concile provincial. Il; furent les objets
d'attentionms si délicates de la part dit Capitai-
ne du vaieur, qu'ils crurent devoir acul itter
envers ii unii juste dette de reconnaissance,
en I'ci remerciant publitiu t avant de lais-
ser le bord.

TenureSeg era ,

Ltéloga et le blà!me ont été tour-à-tour dé-
cernes ait projet de loi (quiuie deviendra peut-
étre pas loi, cette session,) par lequel M. Drumt-
miond, v'eiant au secours du cnsitaire contre le
seigneu'r-, veut alléger le faru]eau dut premier et
limiter à des proportions seules équitables les
privilèges ii second. Pouvait-il en être dif.
férenment, et y a-t-il iune combinaison qui
puisse régler ce litige importantertre le tenan-
rier et soi seigneur dans je Bas Canada, sans
provoquer les réclamations de l'tiun ou celles de
Iautre ? Ce terme moyeui uta pas été troutivé;
il est et il doit être le nSud gordien de tout
différend qu'il faut ajuster selon des consi-
dérations de justice et non trancher en obéis-
sance à des prescriptions formelles de la loi.
Les rapportz gIe nous avons publiés des der-
mières séances législatives ont fait voir quelle
persevérince d'efforts a déployée \l. Gtgy
danîs 'assenbîlée pour épargner, dtumoins à
cette session, a tux seiguinirts qtue rela regarde,
cette pretuiière brèclhe faite à q(les-us de
leurs jiriviléges. lD'tunautre rôle, le bill de
M. D rtiumitnd a obna des adhésions de la
part de plusieurs iroliiiétaires de seigieuries
dans le Bas-Caitiada,att-dedatns e ussi bien qu'en
dehors de l'enceinte législative. Par exem-
ple, M. Johna Fraser de St. Marc se pronton-
ce publiqrneneiut (dans la Minerve, croyons-
iotus, en fveur ie la mesure et mmre de -'l'a-

bolitiOnl cotmplète dt systmae fordalqui lui pa-
rait être a un grand obsta:le à la prospérité du
paiys."îAti sein ième de l'Assemblée, le repré-
sentant du coitté de Portnetif, .l. Duchesnay,
vote " contrairernent à ses interéts personnels
et cenx de k. classe des seigneurs à laquelle
il appartient, mais d'unie manière confor-
nue, dit-il, aux engagarnents qu'il a pris en vers

ses commettints, et plulôt dans le sens de l'o-
pinion du peuple du :oulaté qu'il représente,
qfue selon ses sentiments et ses interêts indi-
vidutels. Des d isptositionis aussi libéralcs, il
faut le dire, sont bien dignes le ceiix qui
veulent sincèrement uitilisèr pour le ieu ple le

atintdat liouorable qu'ils en' ont reçu. Nous
nouis empresserons de donner tuni réstitii fi-'
dèle du iprojet de tentire dfont il s'hgit dòs qu'il
sera revtt( de· la sanctions îles trouis lbrauicheIs
de la législature, s'il doit arriver complète-
nient tutu succès. Mais le discoturs qu'à pro-
noneé 1M. Drunmouind à l'appui de a:ou aîdopti-
oui, dans PAssnmblée, mérite tssurrémnt d'être
reproduit et médité dit lecteur. C utie conisi-

dération inus a fait un -levoir ie le t raduire
cin entier pour l'însêrr en doi x arties, dent
ce qui suit est la première.

Dtscuîtrs detltonlornblo L. T. Drrimni onid.

Cette mesure a pour but de modifier la Tenure Sei-
gneuriale dans le as-Canata,-cette tuure doit on se
plainît de puis un deiai-siecte ; qui englobe la presque to-
talité des ternes sur le grandes poruions du pays ; qui ien-
trave les progrés et anrete la colonisation. C'est à tout
cela que la (egislature doit apportrt unti reinéde. La souir-
ce- de ces abus est tni système qui, inconnu esii Angleterre
et dans le Haut-Canada, a été,sous I ancien régime, ;atis-
planté de France dans le Bas-Canada, et a continué d'y
exister depuis cette époque. Afin de comprendre la pon-
tion des possesseurs Le terres en roture dans le Bas-Cana-
da, il est nécessaire le jeter un counu-d'oeil ietrospectifsur
la loi seigneuriale de France. Le systôme féodal fran-
çais, lors le la craution du conseil supérieur pour le Ca'-
nada ,---et longtemps avant que la Nouelle-France fût
colontisee,-avait déja presque entierement perdu ce qu'il
avait de nuisible. L'origine en remontait au moyen-age
où le chef guerrier favorisé de la victoile. ,partageait aises
combattants les terres des royaumes conlquli. Ceux-ci,
devenus vassaux, occupaientltes terres auxeonditions qu'il
dictait arbitrairement, et ces conditions étaient souvent
avilissantes et pour les vassaux et pour leur chef. Elles
étaient toujours plus onéreuses cin France qu'en Angle-
terre, parce que, dans cette dernière contrée, la couronne
exeiçait toujours uit contrôle cru qualité le Suzeraine en-
vers laquelle le chef était tenu d'abord au serment de fi-
délité avant de pouvoir en exiger ii semblable de ses
vassaux. En France, c'était un procédé dififrent : là, le
serment du vassal envers le seigneur précédait celui du
seigneur envers le roi. C'est i cet daut de choses qu'est
dite la détermination prise par les -rois de France, dauis
leur proIre intém êt, d'abaituie les nobles orgueilleux. et de
s'interposer entre le seigneur et le vassal jusqu'à ce qu'en-
fin la loi eût bien détini les droits de l'u et de 'autre. A.
Pépoque où la Nouvelle-France fut octroyée à une coin-
pagnie de ce nom, il y avait longtenps que le seigneur
était dépouillé d(u droit iisolcnît de seeiparer du lit nup-
tial de ses vassaux, et de les contraindre la nuit, i battre
un étang pour empêcher le croassement des grcinouilles

de trouibler son sommeil. Quelques maux que cette lé-
gislation ait produits, il luest pas juste ue reproctuer ir
peuple du Bas-Canada une soumission dégradante i la loi
qui prévalait au temps où la féodalité était dans toute sa
force. Depuis de soit introduction dane le Bas-Canada,ce
système avait été modifié plar rlue successinil de rois,
compriné par le génie subtil de Rich-lieu, et annihilé
par Louis XIV. Tel qu'eon l'a inplanté e Cauau, il
était peut-êtue mieux adapté que tout autre tême
à la colonisation d'un pays nouveau ; des lois de la imeil-
leure portée en réglaient l'application, et conféraient des
des droits certaitus à tout homme sur chaque aurpent de
terre dans toute la colonie; chaiun pouvait réclamner telle
portion de terie qu'il voulait, sans payer de suite in sol
au seigneur. Ainsi, le seigneur possédait la terre, non
par lui-méme, mais pour ceux qui le représentaicnt i lex-
presse condition d'opéuer le défrichemuent. Il faut ici se
ressouvenir que tout le systée fuit i éguIlarisé par les lois
du vicomté de Paris,sans le ressort duquel la féodalité
ne s'est jamais produite sous le pire aspect parce que les
vassaux étaient autour du tôuÔe et immédiatement placés
sous son égide protecteur contre les emnpiètements des
seigrteurs. Là le seigneur n'exeiçait donc pas une aussi
grand e r utonrité que dans les autres domaines, celui de lai
Bretagne, par exemple. C'était donc sous le réirie cii
système féodal modifé par dles oidonnances ro«ales, res-
treint en Outre par la coutume de Paris, puis modifié et
rendu plus paternel par des édiits et des décrets sp5 ciale-
ment applicables à la colonie, que le Bas-Canada devait
étre gouverné. Je dis que et uordre île chos es y produi-
sit d'abord les meilleurs résultats. Et certes, si, ài d'au-
tres égards, on y eût joui d'une entiéje liberté, aucun
pays n'aurait pu être colonisé plus rapidement. Ra;ppe-
Ions, polar exemple, que dix-huit années seulement aptrés
la conquéte, on trouva que la population avait doublé -
de 65 mille, elle s'était élevée à120 mille mes; caron
ne voit pas en tout lieu qu'un homme puisse aller se choi-
sir un lot de terre pour s'y établir, et demander au sei-
gneur un titre que le seigneur ne peut lui refuser.

'en tiens maintenant à cette proposition: -Que les
conditions auxquelles ce Litre devait être uccilé étaient
bien exactement définies ; qu'aucun doute ne saurait ex-
ister à cet égard ; que ces conditions ont etlé prescrites
par des décrets royaux, sanctionnées par dles jugements
de la cour supérieure, et par des opinions formulées après
la conqué:e pour servir a diiger lord Dorchester par
rapport à la tellure territoriale ; de sorte qu'il y a à la fois
unanimité et accord évident et facile sur les inférences à
tirer de ces conditions, qi,à cet égaîd, se distinguent
de toute autre partie de la législation . La première con-
dition de la terure était qe le seigneur devait îon-seu le-
lement concéder à titre de redevance,-pour une faible
rente annuelle,-mais encore s'efforcer d'obtenir des dé-
fricheurs pour ses terres; et toujours était-il clairement
entendu, s'il n'était pas toujours spécialement expliqué
dans ses titres, que si, après un cerian temrs, il n'aiaiipaus
mis sa seigneurie en défiche, elle devait retourner au tdo-

ilaine par di-roit de coniscaition. Il suit dte tI que si te
seigneur était tenîtiîLte concélder, il ie puvait fixer ui rti-

.raireinent tlitrente. Ces deux coni tions s'exclhent t 'une
l'autre. Si vouit., pitLiilz qu'il pouvtuit eie telle
rente qu'il moutait, vous devez dire qu1'i pouvait garder
ses teries. Cependant la loi est positive, et le .oi équi-
tablement et pios itiveinent limité. Si vous réfîirez i la
coutimie, Vous verrez qu'n France il existuit un faible
cens, que pon stiulailit simpltment comme reconaissan-
cie Ie! la concession obtenue, et que ceriines rentes
avaient é: é établies, plus pîeut-etre par sui te de lia cou turne
que om:a1er1ltoi..VOUS COnsttrZ alors QCeoiris Xl V,
qui s'efflbrça tant de coloîîiser ce pîip, qii'u t l'auteur
<te si admirables théories auxqucrelbs il ie fallait que des
hommes capables de les mileti ilen prat ique.-fit énia-
lier u un tt de , tarly, i li date du 6 juin 1711, par l --
quel, fesait allusion a neseieueiiceoiîlàcs il (es tuer-

soils(luii ii'iiîaieut tentié aucunjia fbrîlîpour tes défri-
cher, il poirvoit -i ce que les seigneurs, en Cainda, tus-
sent tenus le ConcéderI leurs terres aux taux alois en
uisage. Voici les termes Le Pédit:

iSa NMjestC- ordonne que, idansunue aniée (le lat (tllel
la publication titi préset rré. l a, liabitais île li Nau-
velle-Fiance auxquels Sa Majesté a iaccordé des terres
en seigneuries, et qui riont pas défriché leuîs terres, ni
établi des colons, soiCnt tenils ie anertte leuîs terres en
était le cul truC et d 'y étaîbl iti(les cotons, à at Liii e quoi,
cIts seroi t i ii ies a ux dîai es îlS ai Majest tuai ala
diligence duti proctiueuir-géîdni et conseil sléCi de Qué-
bec, et selonî tes ordoinaiices ites par le gouv.erneur,
et intendants île Sa daljesté ilans le dit pays. l1le do-
ie aussi que tous les seigneurs concéudent aux habitats les
teries qu'ils poirroînt demander daniis le seigineiiries
pour iu ceeis, sans exiger t'eux aiciune somme daraent
par raison de la dite coicessioni, i dléfaiitîle uaIoi S. kMa-

jestié permliet au(x its habitants le demander les dites
terres parsorniitions, et, en cas île refus, le procéder
devant le goiverrieur, lieut. gouverneur, et intendant dlu
pays. i gui il ordoinine die concéder aux dits habitants les
terres deiiandées dans les dites r-cigneuries, aux inclmes
taux qui sont irposés sur les autresteries concédéesdans
les dites seit uri* es.',

'appel le'l'aîtîention( des messieurs lîq Haut..Canada i
désirent se iiettr' ali tfait dle lai questlion, sains e pi éjuger,
sur ces termes de l'arit. et kiai dirai en mêmie eiips que
cet arût est a Ire de la seile aiitorité légitine du

jour. tout autorité semblable étant alors laissée au roi
da France. Si done(- cela n'est pas loi, nous sommes ré-
tuits i soutenir qu'alors il n'y avait iais de lois dans le
pays.

Il y a laà une ihspos:tion fort claire relativement ai la
concession, des terres en Caaia, i certains taII,-le taux
odinaire. Je sais qu'on a térnoigné( les doutes iar rap-
port au mot " dites" se ilnppoi tiit aux seigneiries dans
ce doeument : quelques-uns I'interprétatit come restrei-

uniwit Ia' ct dans Uai plicatioi, a certaiues seigueurties
seulement, d'autres peisent qu'il s'applique itoutes, et
je le crois aussi, car le Roi pai lait de touis les Siitieiners,
et il puirvoit ici à ce que toutes les terres soient coicé-
dées aux taux oudîlnaiaes. Mais que cela s'appliqlue ."
quelques seigneurs, ou b:ei la agéncialitlé la Colise.
quiene i ca t toujours la ilimiie, pIAlrce it i 'on le peu t
pas démoiter clairement que lans le temps il v ut ildes
reines excuédant deux tous ptr ailpent nt ipiereicie. La
diliculté est veCue de le nCe que le îîlotant p res de ta rente
"' as t iimdiqeié dans le décret, lnais il lue peut y
avoir de, doet, sur ce qu'étatt Cit!i ,ruute. Il sernili a
la vélité, illi:ile le de émontrer quelhe rnte était iiiipo-
sée dans quelques cas;t ar i atairs ias il es:t aié éle
voir qIlue iîitle rentel lexcél'it uni 1soim idétern,: e.
Le Seigneur, quel que fût sontutitre, étai t tiii île coicé-
(P-r moydînant une rente annuelte et m miiî île, i icelui qui
tiemanîu.uiit unii leiriini. e d.ci et exigeuit encore davaîn-
tage : il statuait qi at cas de îéus îe coicéde i dle ta tluai t
ilt seineur, il pût y é're contraint par uie cour etablie
i. cette fim et conmp1ose du Gouvrru et de 'Ilteil-
dani. Ce!s olficiers eux-mèiies conce.i nt la terre si le
seirneuir le refusait salls juste cause. et ceal e conîucç essioi
n 'tait plus au nom dtC sieur, ii;isau iot ldo la
Couironnc. Oi apourrait maîinenant imîingi iileitr puirquoi
cette loi n'a pas été înise en vigueili t \ Voi l.î î é.1 In'Ise
à cette objection. Par l! prenier Art, de Juîlîheaturie
du pays, ap rès la coiiiintôe, le Banc t ttoi taait in-
ves deTi'uîte les attributions qui autefîis avaientt é
déevolues àa l Intendaint ; m:is les di>positionis dit: A cie
ne deviaieit être exc tpes que par leouveneur et
litendanlt, qui avaieait iiiiiiieien u lte, con-li-

tuant Urie sorte d'aCutouité iegi:ative a îlaquelle les cours
de justice pouvaient dionr effet. C éiat là di mns
t'opnion île ces Coiurs, et je pens qu'elle é:ait peit-ctl
eriolee. Etl-s se rfàsrent à exercer le pouviu coln
Ciuent des deux ofires, al:riant -lt.s n î'ait
d'aitres pouvoils que ciux îie lie l u eri. . 1s 1i1i,
il es' étringe qui: urant il idemi-siecle, la Léis-
laitueie nait pas rémétié i celai, et les Messii urs dua
lait-Canada doivent être étonnes d une parrille néli-

genre dants un pays doté îinstions api esentaites
mais, M. l'Oratleur,je n'ai pasbesoini le ois dire qiu:e
de grands eftois ont été fat d,(ants l'Assnhilîlee dtit ]3:s-
Canadia., vur mbliger les Cours de, justiceiexercer ui n iî
tel pouvoir.....

IMPUDENTP MANxmUvnE. - Un Auî.odnis d(
non dle Ch::trles Butler, îl lai rue Strnn , .o
17, Lond i s, (A itgluterre), a fîit uarven ir le
22 jutillet à lit CIamtibre îl:S Lords, par leut re-
mise dit Duc d'Argrle. nisi iu'à la Cha:uibre
<les Conm ni t pcliii r cel!le d el'houi. W. E.Gld-
toue, ue pét ition dats P ligituîuIe uit 'ile voyer
qîuelque cirg cents mille handits et vagtlhotids i
Cans les colonies de l'Aniériueir du Nord.,nuix
fratis dti gouverunemcient impérial, pour parf ire
les tratvumux de la grn ndet voie frréc d'Iluli-
fax à Hamilton. Cet habile aviseur déclaro
dans le doctimeunt dont tunis venons de liarer
ilu'il a le plus grani désir l'igtimeniiter lt0

gloire putissance et lu. de son pays, et qu'i
l'égard :les pîrovinuces anghuises, nmul dlftte
qu',lles ne Souscrivent sauns'héêsiter ce mc
gnu ilquerici, et. qlu'elles ne fussent lIe m
lotir accueil à cette légion le mautîiuvaui3 Suiels
gu'il lcur destitue. La r tisont quu'en donneNi
.3ut ler, c'est qu'il a ldernièrement tia verUs ces
provinces. C'est concluant.

La pétit ion dont il s'atgit expose eut lefe.
fie dans la Grandue-Bretagne, il y a prèse
ttument, cing cents mille individus que'1 les p)i
sons oît ronvtmig et <lont cent Mille coulintutenit
d'utsploier la itmêe industrie iu'iJs exer.
ça icut. nant d'y nivoir séjonmrnué ; ce qui ins..
pire - M. Charles Butler le Cha nItable des.
sein il'en déIlivrer les trois royumei por eut
repeupler le Caiada. C'est uine grnde 1-mu-
sie économique où celle tclipracitô a'cîutre
ns-lréiient polir in.

M\I. l3nUer vtit appreidre [ à la égipturre
Im1périale qut'il en coutertit moins 'l euvoyer
ces repris libérés dai s les colonies d'Ainmri-
que que dans colles de la Norvelle-G tes.
Pour l'avantage le ce ch'Iutd p;irtisnti du bien
être î ,l'Amérique a i, il Voneienlraiii
de lui représenter que le coL de passage pour
un im migrant hon nête e t bie coistituté u
serait nullemient plus UOv qeit pour Itn (les
garuneents dont-. il vett dter lai provine,

La r.celptiin gque leraieut les lialitais de
la Nuvuh--coîss, du Nouuvnau-Brtunsw;e-
et ceux dr1 Canadaî t1 ces nuveau dé prés
ul a es .' ri s.l îatu intes, res~citul era it {irt lumt-
étre à l'aîciei I ue fi rent u in dernier, croy-
ns-ius, ls colt s d ut Ca p de Bon n e-Espé-

rance nu siurnmiiliuéiraires fite 'Autgld err, en-
voyit *ii fester cette atutre possession lointaine.

On lit dans le Cairl'n d(le me rcrei i
" UN E FAiUssE irtFUII !--Il étail bruit hier

en eette ville pine le chuoléra y a Vuit fait sîouu
aupparit ion, et qu'il étai: mort plusieutrs lier-
soiineS de cette rhidîurlie. l'a buîireatu de santé,
vivicout mutii de cette nouvoelle, 'est aussi-

,t tseui | tipi è tre llé n oK informa-
tions necesures, il s'est issir(Il qeuejaais
l'é.tui sa u ditaire dei Qu 'ic ii té tu eur,et
que les prétîndus cas le cluléta (rasiauîtùuue
'isa '-onu) î'îiaîîut quie des intlailies ordinai-
res pario uns, a citie saismîtu de itanîtiée.

&] xiste le par le tuinude certauinea gens
qui courent île lace en place, raunassant tutu-
tos les nunàles, e couiti nt au eur muam.
mière, ntu uilanut soin de se dudnner comnu( de
buneius auiitriîiti-ì, et qtuilic-n ipeuit e-uîltn-ilehuîes
h--reus répantidre une fuisse ahirime d'une ex-
iréjuttt île la ville a l'antre : race de oinimres
lig mldevraiu être m iaice suts h gnrdle d e hpoli-

me, et <lita tois i guiut;t a tilli ia- iîtii
lu liou ns ui cldivi l Iti r iîconitu ds
pestîeres.

Le coniteiIl <vle lo a aadoplé avant hier ie
résolution autorisant le manire à lhire cninal-
tre au par un e dputi-i
tion enorassa o autremtentt le id's.r du

C nil(ueSon hIelnc v ileb.Il so
dirigi'r par tlout- rei I i ,- ri d iaà Iston
'n-ur la rlébratio ild- la F'éte qui iliit y avoir
Ibu le 17 duimuis ri-hmu, anut que b \Itire
et lks mebilires d cla e:·pornl ioiu in d11tre:

puissent aLvir Ilhnm uer de 'accom:rguer
dane cette exci rsioni.'

iut)tr inA.JET.- e-ti.-c vn 1 ur John ilyunn

arriva tier-reui du Quleu à a . ui-lres d(t
matin, pair conse.iu.nt assez tôt pour i-ttllir
su coununtumetio a ve la linu Ilac Chliam-

lu it ;il il s i, tc.-S la's sa ge rs fil ai ¡iv i o t.quit
Qiéhee1 la ille à 5 '5rie, ouît. pu arriver a
Ni-w- Yor enu 31 1 hieutres, et à l3oistoun eut 2S8
heures.

S i Aminéricamt oi promaeiale à Monaal,
setluint mis i enrcteieiet e nirapport avec
dlIux îpersoneis étranttrére- utntiesdîlepiuris lonz-
temps par la police, rerlutiavai-hier aux iii.
ances u'elh•s lui tirent pour le léte-rnmiler a
faire aviec elles ule prouetua-le à la Monta-
gue. Il parait quirrivésu but rie leur ex-
etursionu, elles profitèrent de la solitude( du litu

pontr arrbcher atu voyagur une iuso mm de £35

fille Salmon ; c'est une espèce de poussière
mélé a vec des miettes de pain, et qui pour-
rait bien être de l'arsenic.

Le juge reçoit la poussière, la soumet att
bout de certain temps à l'examen des clii-
mistes, qui decident que c'est de l'arsenic.

e Oi deriande bi, en pareil cas, il est rai-
sonnable de déclarer l'accusée convaincue
d'avoir été saisie J'arsenic 7

"Toutes les voix du monde s'élèveront pour
repondre que non.

"IZ Parcetiie le témoin a eil tout le loi-
sir et oute la facilité possible d'altérer une
matière innocente, en y mélant une substan-
ce étiarngère.

" 12 =Parcequte le délai mnme qu'il a ir.is
entre sa découverte et la représentalion qu'il
en a faite dépose contre sa bonne foi, car, eni
pareil cas,un honnéte homme ie se permet
.pas de retenir des objets aussi imuiportans.

" 3 Parceque, ayant reris à un tiers la
chose trouvée, le témoin, redevenu dpositai-
re de cette chose, ne petit plus assurer qu'il re-
met à la justice ce dont il s'était d'abord em-
paré.

M Nais, si ce témoin présente de Pantre
main n second paquet de poussière, qu'il n'a
pas trouvée lui-même, qu'il dit seulement
avoir été trouvée par mie femme qui lui r dit
l'avoir trouvée autour de l'accusée, celui-ci
sera-t-il réputé avoir été effectivement saisi
de cette poussiére ?

i Encore brein moins, puisque l'incertitude
augmente en raison des intermédiaires.

" Enfin, ei un commissaire de police, qui

Ijoint à cet état celui de recrutcur, vient re-
m mettre au greffe,à une époqtue incertaine, un
p petit paquet rempli d'une certaine substance,

i qu'l déclare avoir trouivée dans utie des po-
ches de l'accusée à l'époque de son empoi-
sonnement, la conviction sera-t-elle mieux
établie ?

" Non, sans doute ; sur-tout lorsqu'il est
constant que ce prétendu paqutet, déposé au
greffe, ne s'est plus trouvé, au moment di la
vérification,dans le même état énoncé au pro-

' cès-verbal(preuve certaine qu'il avait été oi-
vert et altéré) ; et lorsqu'il est évident pour
tott les bousesprits qu'il ne devait plus y a-
voir d'arsenic dans cette poche, puisqu'elle
avait été retournée et sécouée une heure au-
paravant par le sieur Hébert, qu n'y avait
rien laissé ,

" Aussi les juges de Caen sentirent-ils la
nécessité détablir une liaison plus satisfaisan-
te entre les puquets en quest iu, et l'arsenic
de la soupe et de la bouillie.

" Et, pour y arniver, ils avancurent que Par-
senic de ces paquets s'était trouvé.parfaite-
ment semblable à l'arseunic de la soitupe et de la
bouillie.

" Assurément, après unue pareille assertion,
il n'y a personne qui ne doive croire :

" 1 0 . Que tous les con vives ont trouvé de
'arsenic dans leur soupe ;

avec celui des paquets ;
" 3 0 . Qu'exanuen fait de l'un et de l'autre

arsenic, ils ont été reconnus de même nature
el parfaitement scmblablej,

" 4 z . Qu'il en a été de même de l'lar-
senic trouvé dans le cadavre du sieur leBeai-
lieu.

" Point de msilieu, point d'alternative : il
faut, ou que tous ces points soient vrais et
piouvés au procès, on que la sentence de Ca-
en présente l'exemple scandaleux de supposi-
t'ons répréhensibles.

"l Or, il est faux qu'il soit établi atu procès
que tous les convives aient trouvé de 'arsenic
dans leur soupe.

" Il est même faux qu'aucun d'eux en ait
trouvé. Le jeune Duparc se plaignit.bien de
quelque chose de dur qui craquait sous ses
dents ; ce qui pouvait être quelque particule
de sel mal dissoute, ou qiielque gravier des
feuilles de choux ; mais il n'est établi nulle
part que ce résidu se soit trouvé de l'arsenic.

" Enfin il est également faux qu'on ait fait
auzune recherche pour reconnaître l'analogie
de cette substance avec l'arsenic.

" Personne ne s'était mis en devoir de :e-
cueillir cette matière, et de la uonserver pour
La soumettre à l'examlaen.

" L'apothicaireThiecrry, qui fut appelé, a
déclaré dans sa déposition qu'il avait trouvé
toute la vaissellequi avait servi auî dîner, la-

vée et nettoyée ; ce qui, par conséquent, entraî-
nait l'impossibilité dle recueiîir les débris le
la suibstance suspecte, sur les assiettes et dans
la soupière. Aussi n'y a-t-il aucun procès-
verbal qui parle de la comparaison du préton-
du arsenic trouneé dans la soupe par tous les con-
vives, avec celui des paquets.

" L'allégation de. similitude est donc tutn

mensonge ; et les juges nu'ont pas été plus ex-
acts quand ils ont puarl éde 'arsenic trouvé
clans le corps dut sieur de .3entîliictu.

Il résulte Ji raîîport des chirurgiens q u'ils
retirèrent de h'estomac et dhes intestitns de (e
iallietureux vieillard uni sédiment crystallisé
et angulaire, mélé dans ute liuu rouge.
.ls essayèrent, par diverses opérations, dlu re-
connître la qntîhlité ide cette substrmce ils
en cnployreint tune partie sur îles charbons
ardents, eu sun un17 oe ptque dacuivre bouge, pour
en ubenir une odeur ; et quant :ui surplus, ils
ont assiré qu'après 'avoir broyé dans un mor-
lier de verre, ils l'avaient i uit avaler à titi pou-
let, quii ci était mort ai bout de soixante-
douze mincîtes.

I Cette vérification avait Consommé tout
l'arsenic resté dans le corps du sieur de Beau-

eut, et personne n'iaiaLituat d'en réserver lai
moindre parcelle, pour faire une cotiparaisot.

" C'est donc une inafidléité manifeste d'as-
sutrer qne l'arsenic des paquets a été reconnu
de mêc me nalure t parfaite ment semblable à ce-
lui dans le corps du sieur de Beaulicu lors de
l'ouvrtiure die cadavre.

" Mais supposons, pour in instant, que lia
fille Salmon eût été trouvée saisie d'arseuîic,
et que cet arscnic, compar' à celui qui avait,
causé la mort du sieur ie .Beauliccu, eût été
reconnu lairfaitcnitemet seniblable ; ces deux
circonustatnces stuffisaient-elles pour opérer cona-
tre 'tconîsée une conviction irrésistible? N'y
avait-il rien au procès qui pût les expliquuer.

" Il était prouvé que, pendant que cette
malheureuse veillait auprés du cadavre, une

pIeruneti le la maison avait i cla disposition
dle ses p)oches .

" il était prouvé que cettue mni personie
l'avait invitée le l-ain à s'en revtir,
sanUs aucuino if stllisar.t pour juisti fier cette
invitation.

'" Il était protuvò que le lndemain lcle
tva iut attesté conatre touit vetmritgitl le suol-
toitt /'oleur d'arse-n:c iûlé.-

I Enfin il était proiuvia que son fils uihtié,
âgé le 21 a uns, jetuie homilie d'ailleurs îantre-
prtra ult, avait dispari aînussi tt la mort violeito
d son tIïautl.

"O Ouirouvait donc croire fteuleicnt quu
l'u rsenlic trouvé dans les poches de la servaite
y avait été introduit par une main étrangère.

"- Mais nous ne nous appsantironis pas d'a-
vanîtage sur ces considérations. A utant il
était iecessaire te les indiquer, autant il Se-
rait cruell de les approfondir :'humnainié dout
avoir ses droits, mêmèîuae ttu milieu des comnbats
les lus imeurtriers."

CERISES EMPOISoNNÉES.

" La sentence termine le -huef cdes eipoi~
snniiemlents par une imputation bien digie des
précédentes.

"l Véhlénicustnent soupçonnée d'avoir Mis
" de !'arsenic sur iin plat de cerises quu'cllc
" porta à la cldame île 3eauilien le nari îimatin,
' 7 août, et qu'elle serv'it enacore stur la tablo
" de ses niaîtres.

(A continuer.)
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